
 

L’ESSENTIEL SUR… 

 
  

 

…RENFORCER LA RÉSILIENCE DES 

ENTREPRISES FRANÇAISES À L’ÉTRANGER 
 

Les entreprises françaises à l’étranger (EFE), notamment les plus petites d’entre elles, sont 
les grandes oubliées du plan de relance. 

Pourtant, ces entreprises contribuent directement ou indirectement au développement de 
notre commerce extérieur et de l’emploi de Français à l’étranger. 

La contribution de tous ces entrepreneurs Français au développement de notre commerce 
extérieur et au rayonnement de la France est indéniable. 

La solidarité nationale doit aussi bénéficier aux entrepreneurs français à l’étranger. 

Cette solidarité d’urgence, orientée sur les situations personnelles, doit être accompagnée 
par une solidarité structurelle, orientée vers les entreprises. 

Cet appel au secours doit être entendu pour des raisons de solidarité mais aussi dans 
l’intérêt bien compris de notre économie qui ne peut se résoudre à voir se défaire les liens 
qu’elle a tissés avec de nombreuses entreprises dans le monde. Nous savons bien que la 
solidité de ces liens impacte non seulement les vies de nos compatriotes entrepreneurs et 
de leurs salariés mais aussi directement notre balance commerciale qui a grandement 
besoin de cet apport… 

 

1. UNE CATEGORIE D’ENTREPRISES EN DEHORS DES RADARS, POURTANT 
ESSENTIELLE AU COMMERCE EXTÉRIEUR ET AU RAYONNEMENT DE LA 
FRANCE 

Cette catégorie d’entreprise est mal connue. Elle n’est pas appréhendée par la statistique 
publique, qui se concentre sur les entreprises localisées géographiquement en France. 

Leur contribution matérielle et immatérielle est pourtant essentielle. Bien qu’elles ne soient pas 
enregistrées en France, n’y acquittent pas d’impôts, ces entreprises contribuent très fortement à la 
chaîne de valeur du commerce extérieur de la France. Elles commandent en effet des biens ou 
services à des entreprises établies en France, contribuant ainsi à la préservation de l’emploi dans 
notre pays. Ainsi, dans une enquête conduite pendant le confinement du printemps 2020 par le 
Comité national des conseillers du Commerce extérieur de la France, 40 % de ces entreprises 
utilisent des produits français. Il s’agit en général de TPE, dont le chiffre d’affaires est inférieur à 
2 millions par an pour 77 % d’entre elles. 

Le lien de ces entreprises avec la France reste fort, même si elles sont de nationalité étrangère, 
dès lors que leur créateur, dirigeant ou investisseur principal est français. Ainsi, 37 % des EFE 
revendiquent la marque « France » et 52 % utilisent le savoir-faire français dans le domaine de la 
propriété intellectuelle, tandis que 33 % font appel à la technologie française. 

 

Une proposition de définition de l’entreprise française à l’étranger 

Les entreprises françaises de l’étranger ou « EFE », sont, au sens large, des entreprises de 
droit local, créées et dirigées par un Français résident à l’étranger. Elles sont sans lien 
capitalistique avec une entreprise implantée en France, sinon il s’agirait le plus souvent 
d’une filiale ou d’une joint-venture. La notion d’entrepreneur d’origine française est 
centrale. 



 

Parmi ces entreprises françaises de l’étranger, il est possible de distinguer en particulier 
celles portant la « marque France », c’est-à-dire des entreprises assurant la promotion 
d’un savoir-faire français particulier ou contribuant au développement du commerce 
extérieur de la France, en représentant et distribuant des biens ou services français, 
dans des proportions significatives par rapport à leur activité globale (contribution 
directe) ou en recommandant le recours à des produits ou savoir-faire français dans 
le cadre de leurs activités professionnelles (contribution indirecte). 

Les secteurs d’activités principaux de ces EFE sont le consulting et l’audit, l’alimentation, boissons, 
vins et spiritueux, et l’informatique. Le tourisme et l’hôtellerie-restauration se placent en quatrième 
et cinquième positions. 
 

Des entreprises qui souffrent mais qui sont peu aidées 
 

Impactées par la crise sanitaire et économique, 70 % des EFE anticipent un chiffre d’affaires en 
baisse en 2020, dont 46 % prévoient plus de 30 % de perte, selon l’enquête effectuée en avril 
2020 par le Comité national des conseillers du Commerce extérieur de la France (CNCCEF).  

En général, elles sont rarement financées par des banques, locales ou françaises, 75 % des 
EFE sont autofinancées (ressources personnelles et autofinancement). 25 % bénéficient donc de 
ressources extérieures, que cela soit des financements publics ou privés ou via un emprunt 
bancaire. 91 % de ces entreprises ne bénéficient pas de financement de la part d’une banque 
française ou de l’une de ses succursales à l’étranger, et 87 % ne perçoivent aucune aide 
publique de la part de leur pays d’implantation.  

Or : 

- Les dispositifs d’aide publique exceptionnelle mis en place pour affronter la crise économique 
consécutive à la crise sanitaire, comme le prêt garanti par l’État (PGE), sont réservés aux 
entreprises établies en France ; 

- Le plan de soutien à l’exportation du 30 mars 2020 privilégie les entreprises françaises 
exportatrices et leurs filiales ; 

- Les autres aides se concentrent sur les entrepreneurs eux-mêmes et sur l’aide sociale 
d’urgence, très modeste (150 euros par ménage et un supplément de 100 euros par enfant à 
charge) et sous-utilisée, avec seulement 11 % des 100 millions budgétés qui seraient 
consommés en 2020 ; 

Afin de pérenniser ces mesures d’urgence ponctuelles, le Sénat a adopté le 30 juin 2020 une 
proposition de loi portant création d'un fonds d'urgence pour les Français de l'étranger, 
victimes de catastrophes naturelles ou d'événements politiques majeurs. 

Cependant, comme en France, ces entrepreneurs ne quémandent pas une aide sociale mais 
une aide économique ponctuelle permettant à leur entreprise de passer le cap de la 
pandémie et de redémarrer leur activité. 

- En dépit de la crise, le réseau international du Trésor continue son attrition et le réseau 
consulaire peine à prendre le relais, CCI-France International (CCI-FI) voyant ses ressources 
propres diminuer, sans qu’une aide publique ne lui soit apportée ; 

- Lorsque des mesures de soutien aux PME étrangères sont adoptées, elles sont réservées aux 
entreprises de certains pays africains, déployées avec lenteur ; 

- La grande majorité des EFE, qui sont des TPE voire des autoentrepreneurs, ne peut accéder 
aux dispositifs de Bpifrance, réservés aux PME. 

- Renseignements pris auprès des ambassades de France en Allemagne, Italie, au Royaume-Uni 
et aux Pays-Bas, nos principaux partenaires commerciaux aident leurs entreprises à se 
développer à l’international, avec des dispositifs comparables à ceux qui existent en France, 
notamment pour la garantie des prêts (dispositif ARIZ). Ces dispositifs s’adressent aux 
maisons-mères et non directement aux filiales situées à l’étranger, la maison-mère pouvant 
utiliser ces fonds pour développer des filiales locales (Allemagne). En Grande-Bretagne 



 

cependant, des mesures de financement peuvent bénéficier aux clients des exportateurs 
implantés au Royaume-Uni menant une activité réelle sur le territoire britannique, basés à 
l’étranger dans le cadre d’un contrat particulier ou d’un projet. 

Une aide sociale d’urgence peut être accordée par les chambres de commerce international 
allemandes et les chambres consulaires italiennes. En revanche, aucun pays n’a institué un 
dispositif d’urgence en cas de graves difficultés économiques ou financières d’une 
entreprise de droit étranger mais créée ou dirigée par leurs ressortissants. Par ailleurs, les 
dispositifs d’aides nationales créés à l’occasion de la crise sanitaire sont réservés aux 
entreprises localisées géographiquement dans les pays. Ils n’envisagent pas non plus de 
créer des fonds de soutien qui seraient administrés par les réseaux consulaires afin de garantir 
des emprunts auprès des banques locales. 

 

Une aide s’adressant spécifiquement à ces entreprises a été annoncée 
par le Gouvernement. Mais elle se fait attendre… 

En réponse à une question d’actualité adressée par votre rapporteur le 1er juillet dernier au 
secrétaire d’État auprès du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, M. Jean-Baptiste 
Lemoyne annonçait un « volet complémentaire, à destination des entrepreneurs, dont certains ne 
bénéficient pas d’aides locales ».  

Après le rendez-vous manqué du troisième collectif budgétaire de juillet 2020, force est de 
constater que ce « volet complémentaire » manque toujours, y compris dans la loi de finances 
pour 2021. Seule une mesure d’aide ponctuelle au réseau des chambres de commerce françaises 
à l’internationale (CCI-FI) a été adoptée. 

Faute d’une aide appropriée, les entrepreneurs français qui ne pourront reprendre leur 
activité économique à l’étranger risquent de revenir en France. Cette dernière perdrait ainsi 
des têtes de pont de son commerce international et verrait revenir des personnes ayant 
besoin d’une assistance sociale et financière… 
 

2. MIEUX IDENTIFIER ET MIEUX SOUTENIR LES ENTREPRISES FRANÇAISES 
À L’ÉTRANGER 

 

Pour mieux identifier les entreprises françaises à l’étranger, le rapport 
préconise : 

- De charger le Conseil national de l’information statistique (CNIS), avec le concours de l’INSEE, 
de la définition d’une méthodologie permettant d’identifier une entreprise française à l’étranger ; 

- De confier à un « comité d’identification des EFE », placé sous la responsabilité des services 
économiques des ambassades, et constitué de toutes les parties prenantes du commerce 
extérieur, le soin de recenser localement les entreprises françaises à l’étranger au vu de la 
méthodologie élaborée par le CNIS ; 

- De pérenniser une veille des dispositifs d’aide de nos principaux partenaires commerciaux. 

Pour aider, dans l’urgence, les entreprises concernées et le réseau CCI-FI qui 
se mobilise pour les aider, le rapport plaide : 

- Pour la création d’un fonds d’urgence pour les Français de l’étranger, victimes de catastrophes 
naturelles ou d’événements politiques majeurs, susceptible d’aider les entreprises françaises à 
l’étranger en cas de crise sanitaire et économique exceptionnelle, voté par le Sénat le 20 juin 
2020 ; 

- Pour rendre le réseau CCI-FI éligible aux prêts garantis par l’État, via l’entité nationale CCI ; 

- De rendre plus accessibles, notamment aux TPE et auto-entrepreneurs, les aides nationales en 
direction des entreprises françaises à l’étranger et, lorsqu’elles existent, les aides allouées par 
les pays étrangers. 



 

Pour reconstituer les fonds propres des entreprises françaises à l’étranger, le 
rapport demande de déployer une panoplie complète d’urgence : 

- Étendre temporairement la garantie d’un prêt ARIZ au-delà de 50 ou 75 %. 

- Rendre temporairement le crédit-fournisseur accessible aux TPE françaises à l’étranger dès 
lors qu’un lien économique significatif existe avec la France. 

- Élargir le champ du dispositif actuellement dénommé Garantie Choose Africa Resilience, en 
fonction des ressources disponibles, des entreprises essentielles aux intérêts français situées 
en dehors du continent africain. 

- Encourager la constitution d’une société de droit français permettant aux entreprises françaises 
à l’étranger d’avoir accès au dispositif de volontariat international en entreprises (VIE). 

- Permettre à Bpifrance d’apporter une contre-garantie aux banques locales qui aideraient la 
reconstitution de trésorerie d’entreprises françaises à l’étranger directement impactées par la 
crise sanitaire. 

 

LES ONZE PROPOSITIONS DU RAPPORT 

 Proposition 1 : confier au Conseil national de l’information statistique (CNIS), avec 
le concours de l’INSEE, la définition d’une méthodologie permettant d’identifier une 
entreprise française à l’étranger. 

 Proposition 2 : confier à un « comité d’identification des EFE », placé sous la 
responsabilité des services économiques des ambassades, et constitué de toutes 
les parties prenantes du commerce extérieur, le soin de recenser localement les 
entreprises françaises à l’étranger au vu de la méthodologie élaborée par le CNIS. 

 Proposition 3 : pérenniser le travail de veille des dispositifs d’aides de nos 
principaux partenaires commerciaux. 

 Proposition 4 : créer un fonds d’urgence pour les Français de l’étranger, victimes 
de catastrophes naturelles ou d’événements politiques majeurs, susceptible d’aider 
les entreprises françaises à l’étranger en cas de crise sanitaire et économique 
exceptionnelle. 

 Proposition 5 : rendre le réseau CCI-FI éligible aux prêts garantis par l’État, via 
l’entité nationale CCI 

 Proposition 6 : rendre plus accessibles, notamment aux TPE et auto-entrepreneurs, 
les aides nationales en direction des entreprises françaises à l’étranger et, 
lorsqu’elles existent, les aides allouées par les pays étrangers. 

 Proposition 7 : étendre temporairement la garantie d’un prêt ARIZ au-delà de 50 ou 
75 %. 

 Proposition 8 : rendre temporairement la garantie publique sur le crédit-fournisseur 
accessible aux TPE françaises à l’étranger dès lors qu’un lien économique 
significatif existe avec la France. 

 Proposition 9 : élargir le champ du dispositif actuellement dénommé Garantie 
Choose Africa Resilience, en fonction des ressources disponibles, aux entreprises 
essentielles aux intérêts français situées en dehors du continent africain. 

 Proposition 10 : encourager la constitution d’une société de droit français 
permettant aux entreprises françaises à l’étranger d’avoir accès au dispositif de 
volontariat international en entreprises (VIE). 

 Proposition 11 : permettre à Bpifrance d’apporter une contre-garantie aux banques 
locales qui aideraient la reconstitution de trésorerie d’entreprises françaises à 
l’étranger directement impactées par la crise sanitaire. 

 


